
         

Service des Affaires Scolaires  

Tel : 04.42.40.65.83 

Année scolaire  

2024/2025 INSCRIPTION SCOLAIRE 

 
INSCRIPTIONS POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2024/2025 - EN MAIRIE 

AU SERVICE DES AFFAIRES SCOLAIRES à partir du 29 janvier 2024 
 

Enfants nés en 2021 
Les enfants nés en en 2022 peuvent être inscrits MAIS ils seront sur une liste d’attente 

Enfants nés en 2018 
 

PIECES JUSTIFICATIVES à fournir OBLIGATOIREMENT à la demande d’inscription 
- Livret de famille (pièce originale et toutes les pages)  
- 2 justificatifs de domicile, choisis dans la liste ci-après (pièces originales) 

- Quittance gaz ou électricité ou loyer de moins de 3 mois 
-  attestation d’assurance du logement 

 

Pour les personnes hébergées, fournir : 
- attestation CAF du demandeur indiquant la nouvelle adresse ou l’avis 
d’imposition 

 -  copie carte d’identité de l’hébergeant 
- justificatifs de domicile de l’hébergeant (pièces originales choisis dans la liste ci-dessus) 

 

 


